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hers Habitants, Chers Amis, 
 

2019, avec sa nouvelle canicule et son au-
tomne aux allures de printemps, se termine 
déjà en laissant derrière elle ses joies et ses 
peines, alors qu’une nouvelle année pleine 
d’optimisme, d’ambition et de bonheur va 
bientôt commencer.  
 
Nous approchons de la période féérique de fin 
décembre, avec ses fêtes et ses réunions en fa-
mille ou entre amis. Que de bons moments à 
passer ensemble !  
 
N’oublions pas les personnes seules, les nécessi-
teux, les personnes âgées ou isolées. 

Nous vous attendons 
nombreux, petits et 
grands, au vin chaud (ou 
chocolat chaud) animé 
par Pascal RABIGOT le 
vendredi 20 Décembre dès 18h30 sur le parvis 
de la Mairie, et à la cérémonie des vœux le 
dimanche 5 janvier à 11h00 à la salle polyva-
lente. 
 
Le Conseil Municipal, se joint à moi pour vous 
souhaiter, à vous et à vos proches, de bonnes 
fêtes de fin d’année ainsi qu’une excellente 
année 2020. 

  

  

 

Maire de  Tracy-sur-Loire 

 

 

 

 

 

Mot  du 

Maire 
P.2 Le Mot du Maire 

P.3 Informations diverses 

P.4  La mairie / Les infos 

P.6  Vie sociale et habitat 

P.7 L’école 

P.11 Les associations 

 P.11  Le théâtre 

 P.12  L’A.S.C.T. 

 P.13 Le syndicat viticole et 

le point compté 

P.14 Souvenirs souvenirs 

P.15 Agenda et contacts 

P.16 Manifestations 

Editeur 
Mairie de Tracy-sur-Loire 
Directeur de la publication 
Sylvain COINTAT 
Rédaction et mise en page 
Secrétariat de mairie 
Comité de relecture 
Bernadette BACHES, Dominique BASSINO,  
Lydia LIPOVAC et Jean MATHAT 
Avec la participation  
Secrétariat de mairie, Ecole, Association Sportive et 
Culturelle de Tracy, Compagnie Chantepleure,  
Club de scrabble 
Photos 
Mairie 
Mise en page et impression 
Secrétariat de mairie 
Tirage et distribution 
550 exemplaires—Agents techniques 



3 

 

 

De nouveaux enfants sur la commune 

 

 Laurine PECQUET, le 29 octobre à Nevers 

 Tom GAUDRY, le 2 novembre à Nevers 

Félicitations aux parents et bienvenue aux bébés ! 

N’apparaissent pas dans cette rubrique, les personnes qui ont émis le souhait  
que leur nom ne soit pas publié dans la presse. 

L’Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques (Insee) effectue de-

puis de nombreuses années sur toute l’année une importante enquête statistique sur 

l’emploi, le chômage et l’inactivité. 

 

Cette enquête permet de déterminer combien de personnes ont un emploi, sont au 

chômage ou ne travaillent pas (étudiants, retraités…).  Elle est la seule source permet-

tant de nous comparer avec nos voisins européens. Elle fournit également des don-

nées originales sur les professions, l’activité des femmes ou des jeunes, les conditions d’emploi ou la 

formation continue. 

 

A cet effet, tous les trimestres, un échantillon de logements est tiré au hasard sur l’ensemble du terri-

toire. Toutes les personnes de 15 ans ou plus de ses logements sont interrogées six trimestres consécu-

tifs : les premières et dernières interrogations se font par visite au domicile des enquêtés, les interroga-

tions intermédiaires par téléphone. La participation de tous quelle que soit votre situation, à cette en-

quête, est fondamentale car elle détermine la qualité des résultats. 

 

La procédure : 

 

Un(e) enquêteur(trice) de l’Insee prendra contact avec les personnes des logements sélectionnés. Il (elle) 

sera muni(e) d’une carte officielle l’accréditant. 

 

Vos réponses resteront strictement confidentielles. Elles ne serviront qu’à 

l’établissement de statistiques comme la loi en fait la plus stricte obligation. 

 

La participation à l’enquête est obligatoire  ! 
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Cérémonie du 11 Novembre 

Les anciens combattants ont salué nos morts… tous seront nommés. 

 

Les écoliers ont lu leur poème avant d’entonner une enthousiaste 

Marseillaise.  

 

Anciens et jeunes ont déposé leurs fleurs. 

 

Même les grues étaient de la fête ! 

Venaient-elles d’Alsace ou de Lor-

raine ? 
 
F. Ducos 

Suite au passage du jury durant l’été, les Lauréats du concours des Maisons 

Fleuries 2019 ont été récompensés. 

 

La remise des prix a eu lieu le samedi 12 octobre 2019 à la mairie. 

 

Les lauréats sont : Mme et M. Paul CAVALLIE, Mme et M. Pierre-Patrick JACQUEMARD, Mme et M. Eric 

MARCHAND, Mme et M. Georges TRUCHOT, M. Alain TRINQUET, Mme et M. Claude PATAUD, Mme Laure 

PILLAULT, Mme Claudine DO REGO et M. Charles PAUTRAT, Mme Elodie D’HOTEL et M. Jérôme AUPIAIS, 

Mme Lucette ALARY, Mme et M. William LEKIN, 

Mme et M. Augusto BRANQUINHO et  

Mme Patricia MARTIN. 

 

La municipalité remercie les 

participants ainsi que tous les 

habitants qui contribuent à 

embellir la commune. 

Traversée de Maltaverne 

 

Après demande de renseignements complémentaires, la commission d’ouverture de plis s’est réunie le 2 

décembre pour étudier les différentes offres. Les entreprises retenues sont les suivantes :  

 Lot 1 Création d’îlots  MERLOT TP 69 714 € TTC 

 Lot 2 Signalisation AXIMUM 10 752 € TTC 

 

Le montant total du marché, hors roulage de terre et achat de végétaux, s’élève à 80 466 € TTC. 

Suite à des contraintes techniques, les travaux ne débuteront qu’au printemps 2020. 
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Extension de la cantine scolaire 

 

Le bâtiment a été installé 

le 23 octobre pendant 

les vacances de la Tous-

saint. Il est mis en ser-

vice depuis la reprise de 

l’école.  

 

La réfection com-

plète de la can-

tine est à l’étude et 

sera le projet ma-

jeur pour 2020. 

 

 

 Construction des ateliers municipaux 

 

Les parties intérieures du bâtiment sont quasiment terminées. 

Les portes sectionnelles ont été posées première quinzaine 

d’octobre. Après une rupture de stock de produit, l’enduit exté-

rieur a été terminé récemment.  

 

Le chantier n’a pas trop souffert de retard excepté la partie assai-

nissement. La zone d’épandage n’étant pas assez importante, une filière de 

filtration verticale a été privilégiée entrainant un surcout d’environ 17000 € 

TTC. 

 

La réception des travaux est prévue le 19 décembre avec une réserve pour les extérieurs qui vu les conditions 

météorologiques ne seront terminées qu’au printemps prochain.  
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Instaurée pour la première fois en 2006, la démarche participation citoyenne consiste à sensibili-

ser les habitants d'une commune et 

à les associer à la protection de leur 

environnement. 

 

Mis en place dans les secteurs touchés par des cambrio-

lages et des incivilités, ce dispositif encourage la population 

à adopter une attitude solidaire et vigilante ainsi qu'à infor-

mer les forces de l'ordre de tout fait particulier.  

 

Encadrée par la gendarmerie nationale, « participation ci-

toyenne » vient conforter les moyens de sécurité publique 

déjà mis en œuvre.  

 

Les principaux objectifs de la démarche : 

 établir un lien régulier entre les habitants d'une com-

mune, les élus et les représentants de la force pu-

blique ; 

 accroître la réactivité des forces de sécurité contre la délinquance d'appropriation ; 

 renforcer la tranquillité au cœur des foyers et générer des solidarités de voisinages. 

 

Pivot en matière de prévention au sein de sa commune, le maire joue un rôle majeur dans la mise en place et le suivi de 

ce dispositif. Le protocole a été signé le 18 novembre en la présence du Commandant de Gendarmerie  de Cosne sur 

Loire, du Sous-préfet de Cosne sur Loire et du Maire. 

Pour rappel, la Communauté de Communes Cœur de 

Loire a souhaité s’engager pour accompagner les parti-

culiers dans la rénovation énergétique de leur logement. 

Dans ce cadre, afin que les habitants puissent bénéficier 

d’un accompagnement/avis personnalisé, neutre, gratuit 

et indépendant (type de travaux, matériaux choisis, ana-

lyse des devis, aide à la recherche d’entreprises quali-

fiées…), pour toute demande d'informations nous vous 

invitons à remplir une fiche contact en mairie. Celle-ci 

sera renvoyée à la communauté de communes. 

Un conseiller vous recontactera, dans les 15 jours maxi-

mum, par téléphone, pour étudier votre projet, vous ren-

seigner et, éventuellement, vous rencontrer pour échan-

ger sur votre projet. 

Du diagnostic au chantier. 

Laissez-vous guider ! 
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La tête dans les étoiles pour les élèves de CE2-CM1-CM2 
 
 Lundi 7 octobre les élèves se sont rendus au Pôle des étoiles dans le cadre de la fête de la 
science. Ils ont participé à 3 ateliers: le premier sur le système solaire avec la fabrication 
de 3 maquettes pour l'école, le planétarium avec l’observation des constellations et le vi-
sionnage d’une petite vidéo sur les pôles et un troisième atelier sur la lune. 

Les élèves ont été très attentifs et intéressés. Une très belle journée! 

Commémoration du 11 novembre 

Tous les élèves volontaires de l'école se sont retrouvés au monument aux morts en ce 11 

novembre 2019, jour de commémoration de l’armistice de la Grande Guerre. Pour cette 

occasion, les élèves ont récité des poèmes et  ont chanté la Marseillaise.  

Un très beau moment de partage!  

http://ele-tracy-tilleuls-58.ec.ac-dijon.fr/wp-content/uploads/sites/181/IMG_0004-FILEminimizer.jpg
http://ele-tracy-tilleuls-58.ec.ac-dijon.fr/wp-content/uploads/sites/181/IMG_0005-FILEminimizer.jpg
http://ele-tracy-tilleuls-58.ec.ac-dijon.fr/wp-content/uploads/sites/181/IMG_0002-FILEminimizer.jpg
http://ele-tracy-tilleuls-58.ec.ac-dijon.fr/wp-content/uploads/sites/181/IMG_0033-FILEminimizer-1.jpg
http://ele-tracy-tilleuls-58.ec.ac-dijon.fr/wp-content/uploads/sites/181/IMG_0035-FILEminimizer-1.jpg
http://ele-tracy-tilleuls-58.ec.ac-dijon.fr/wp-content/uploads/sites/181/IMG_1008.jpg
http://ele-tracy-tilleuls-58.ec.ac-dijon.fr/wp-content/uploads/sites/181/IMG_1020.jpg
http://ele-tracy-tilleuls-58.ec.ac-dijon.fr/wp-content/uploads/sites/181/IMG_1029.jpg
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Première sortie de l'année pour la classe maternelle : un spectacle de danse à 
Nevers à la maison de la culture.  

Le vendredi 8 novembre, les élèves ont pu ressentir plusieurs émotions (joie, peur, séréni-
té, surprise) devant "un petit coin de ciel" présenté par la compagnie Ouragane. C'était un 
solo dansé sur des musiques variées avec des accessoires surprenants : éventails, bougies, 
chaussures... Tous les enfants ont adoré. Pour certains, le voyage en bus était une grande 
première.  

Mardi 17 décembre, les élèves se rendront au cinéma pour voir le film Abominable. 
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Paris… nous voici ! 

 Mardi 26 novembre, tous les élèves de CP-CE1-CE2 se sont rendus à Paris. Départ du train à 
6h30 en gare de Cosne, arrivée à Paris à 8h30. Métro pour aller jusqu'à l'opéra Garnier puis pe-
tite balade vers le Louvre avant la visite. Métro pour aller à la Villette déjeuner au Subway 
puis concert de Casse-Noisettes à la philharmonie. Course contre la montre en métro pour pren-
dre le train à 17h puis retour à Cosne à 19h.  

http://ele-tracy-tilleuls-58.ec.ac-dijon.fr/wp-content/uploads/sites/181/IMG_20191126_093048.jpg
http://ele-tracy-tilleuls-58.ec.ac-dijon.fr/wp-content/uploads/sites/181/IMG_1089-rotated.jpg
http://ele-tracy-tilleuls-58.ec.ac-dijon.fr/wp-content/uploads/sites/181/20191126_102254.jpg
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Marché de Noël 
 
Le 11ième marché de Noël de l’école a eu lieu vendredi 6 décembre. Tous les enfants 
avaient confectionné des objets qu’ils ont vendus pour financer les projets de leur classe. 
Un grand merci aux parents qui ont aidé et/ou qui  ont confectionné des gourmandises. 
Merci à M. et Mme Benoît, à Sandra, Sylvie et Magalie pour leur aide si précieuse. 
Un très grand merci à Magali Méténier et Sébastien Treuillet pour leur aide, pour l'ins-
tallation du bar et pour le vin chaud. 

Cette année encore, cette manifestation a remporté un franc succès !  

Merci à vous tous pour votre soutien ! 

Toute l’équipe vous souhaite de très 

bonnes fêtes de fin d’année ! 
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Assemblée générale de l’A.S.C.T. 

 

L’assemblée générale a eu lieu le 25 octobre à la salle polyva-

lente en présence de nombreux adhérents et du maire de la 

commune. 

 

Si l’année 2019 est une année plutôt très positive par le nombre 

de participants et d’exposants, il a été débattu des différentes 

manifestations afin d’améliorer celles qui peuvent l’être, notam-

ment par l’achat de matériel.  

 

Les comptes sont équilibrés et positifs, ce qui démontre la ri-

gueur de gestion. 

 

Nous remercions tous nos bénévoles, la municipalité ainsi que 

nos nombreux sponsors. 

 

 

 

 

 

 

 

Le 15 février 2020, une sortie à Bourges est prévue pour aller voir 

un spectacle intitulé « les années 80 ». Le trajet se fera en car, 

départ 18h30 de la mairie. Pour ceux que cela intéresse, il reste 

quelques places disponibles (tarif adhérent : 46€, extérieur : 52€), 

vous pouvez contacter M. Gérard Marie. 

 

Avant de clore la séance, comme chaque année, le bureau de 

l’Asct a démissionné avant de procéder à un nouveau vote. 

Le nouveau bureau se compose comme suit :  

Président : Gérard Marie 

Vice-présidente : Angélique Jolivel 

Vice-président : Patrick Michel 

Trésorière : Mireille Babut 

Secrétaire : Christian Campbell 

 

Par ailleurs, M. Gérard Marie a informé l’assemblée qu’il ne se 

représentera pas à la présidence de l’association en octobre 2020 mais il restera membre. Il en sera de même pour le 

secrétaire. 

Pour le Président et le Secrétaire. 
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Qu’est-ce que le Point Compté ? 
 

Le point compté est une méthode de broderie aussi appelé point de croix.  Il est appe-

lé ainsi parce qu’il faut compter les points que l’on brode sur une toile vierge. Le motif 

a réaliser se trouve sur un modèle papier ou dans notre imagination. 

 

La broderie au point 

compté demande 

beaucoup de pa-

tience, de savoir-faire 

et surtout de bons 

yeux ! Certains ta-

bleaux réalisés ainsi 

sont de véritables 

chefs-d’œuvre.  

 

Les brodeuses de l’atelier point compté se retrou-

vent tous les mercredis après-midi de 14h à 17h30 à 

la salle des associations.  

 

Dans la bonne humeur et la poésie, les petites mains 

s’activent et permettent de matérialiser des images 

ou des mots par un fil... 
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. 

1-Françoise Delaplace ; 2-Henri Fou-
chard ; 3-Geneviève Gagnepain  
4-Jeanine Goldebert ; 5-Jacky Du-
tarte ; 6-Monique Chanteperdrix ;  
7-Lisette Lafond ; 8-Micheline Babut ; 
9-Norbert Perrot ; 10-? ; 11-René 
Jaillet ; 12-? ; 13-? ; 14-Micheline Gravelet ; 15-Julien Baer ; 16-Jean 
Gravelet ; 17-Paul Baudin ; 18-Bernadette Crochet ; 19-Régine Sérafini ;  
20-Marie-Claude Sérafini ; 21-Daniel Genty ; 22-Christian Deponge ;  
23-Robert Genty ; 24-Claude Barbier ; 25-Jacques Perrot ; 26-Gérard Gagne-
pain ; 27-Gérard Gavard ; 28-Daniel Meunier ; 29-José Guillaumat 
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Sylvain COINTAT, Maire 06 70 43 14 15 

Alain CAILBOURDIN, 1er adjoint 06 10 28 29 54 

Monique RABEREAU, 2ème adjointe 03 86 26 15 95  

Mairie secrétariat  03 86 26 17 71 

mairie.tracy-sur-loire@wanadoo.fr 

Horaires d’ouverture au public 

Lundi:    

Mardi 

Mercredi: 

Jeudi: 

Vendredi: 

9h-12h 

                  14h-17h 

9h-12h—14h-17h 

                  14h-17h 

9h-12h—14h-17h 

ASCT  
Gérard MARIE 

06 07 44 28 18 

asct.tracy58@yahoo.fr 

Compagnie Chantepleure 
Patrick BENOIT 

03 86 22 14 68 
06 15 81 17 67 

lacompagniechantepleure@gmail.com 

Coopérative scolaire 
Sophie SEILLIER 

03 86 26 14 15 

Anciens Combattants 
(ACPG) Georges MILAN 

03 86 26 17 71 
(mairie) 

Syndicat viticole 
Eric CROCHET 

03 86 26 19 95 

Société de chasse  
Gilles COPINEAU 

03 86 26 12 50 

Le Braquet Olympien 
Cédric REBOULEAU 

06 69 03 21 08 

Music of Universe 
Elodie LEBEAUT 

06 37 18 58 74 
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Le repas du Noël des Ainés aura lieu le  

Samedi 14 décembre, à la salle polyvalente 

et sera animé par Pascal RABIGOT 
 
Pour participer à cette manifestation, vous devez vous ins-

crire en mairie au plus tard le  vendredi 15 novembre. 

A partir de 75 ans, vous pouvez  choisir un colis à la place du repas. 

Pour recevoir ce colis, il faudra également vous inscrire en mairie avant le vendredi 

15 novembre. 


